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COMMISSION DU VIEUX PARIS 

 
Séance du 22 janvier 2008 

 

 
 
 
La séance est ouverte à 9 heures 30, sous la présidence de Madame Moïra Guilmart et la vice-
présidence de Madame Marie-Jeanne Dumont, Secrétaire générale.  
 
 
 
Assistent à la séance  : 
 
 
 
 
Sont excusés :  
 
Monsieur Jacques BRAVO, P¯re Thierry de lõEPINE, Monsieur Pierre-Antoine GATIER, Madame 

Fabienne GIBOUDEAUX, Monsieur Olivier de MONICAULT 

 
 
Ordre du jour  :  
 
 
Demandes de démolition dans Paris : Liste du 27 novembre et le 24 décembre 2007 
 
Suivis, faisabilités et affaires diverses  
 
 
 
 
Crédits photographiques DHAAP  : M. Marc Lelièvre, M. Christian Rapa, M. Pascal Saussereau 
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DEMOLITIONS TOTALES  
 
 

10e arrondissement  
 
2008012201 - Claude Vellefaux (av.) 24 - Jean Moinon (r.) 1 -25- Sambre-Et-Meuse (r. de ) 34  
 
Il sõagit de la d®molition de deux bâtiments respectivement de 1 et 3 étages carrés avec combles 
situés 19 rue Jean Moinon afin de construire deux  bâtiments de hauteurs identiques , à usage de 
commerce (45 m²) et d'habitation (5 logements créés).  Lõop®ration dõensemble menée par la 
SIEMP, dans le cadre de lõ®radication de lõinsalubrité, du quartier Sainte -Marthe, fu t présenté e en 
faisabilité à la séance du 27 novembre 2007.  Une étude REA en 3 volumes permet de restituer le 
contexte général dans lequel a été créé le quartier Sainte -Marthe. 
 
Le quartier Sainte -Marthe ou « Cité du comte de Madre » ou « colonie de la rue Saint -Maur » a été 
réalisée dans le cadre des grands travaux haussmanniens du début des années 1850. Le quarti er 
Sainte-Marthe est lõh®ritier  de la constructi on de la Cité du Comte de Madre. Celui-ci présenta à 
Napol®on III un projet dõassociation sous le nom deç Soci®t® de bienfaisance pour lõam®lioration et 
le bon marché des logements ouvriers » dont le but «  était de prendre à bail princi pal un grand 
nombre de maisons dans Paris et dõy assurer, aux prix mod®r®s de lõ®poque une sous-location 
profitable aux ouvriers.  è Le projet, bien quõapprouv® par le Conseil dõEtat, ne vit jamais le jour. 
Le Comte de Madre reconnut dans sa Notice sur des constructions élevées dans Paris par le Comte 
de Madre pour habitations dõouvriers (1863) et dõapr¯s ses propres mots dans son testament, 
« r®solut de poursuivre personnellement dans la limite de ses forces, lõapplication de son projet 
au profit de petits employ®s, de petits rentiers et dõouvriers. » Grâce à des emprunts du Crédit 
Foncier, il engagea seul son activité immobilière (lotissement du faubourg du Temple, rue de la 
gare de Reuilly, à Bellevue en Seine-et -Oise, à Fontenay-Trésigny en Seine-et-Marne, et à Sainte -
Marie de Pornic en Loire-Atlantique.  
La « Cité de Madre » ou encore la « colonie de la rue Saint -Maur è, quõon appelle maintenant le 
quartier Sainte -Marthe appartient à cette production intense.  
 
Après avoir acheté un ensemble de terrains en tre la rue de la Chopinette (actuelle rue de Sambre -
et -Meuse) et la rue Saint-Maur (n°214-218), il fait ouvrir deux voies parallèles, le passage Saint -
Louis-du-Temple (rue Jean Moinon) et le passage Sainte-Marie-du-Temple (rue Sainte-Marthe) sont 
réunis au milieu par une petite rue perpendiculaire ainsi quõune place (Sainte-Marthe). Ces voies 
®taient ¨ lõorigine priv®es et ferm®es par des grilles, pav®es, avec trottoirs en bitume et ®clair®es 
par des r®verb¯res ¨ gaz. Le comte de Madre divisa lõensemble des terrains en lots sur ce terrain 
en pente.  
 
Pour lotir, le comte de Madre utilisa 2 procédés  :  

- la construction de maisons par le comte de Madre lui -même, soit 25 maisons construites par 
des architectes et devant servir de modèle (20 au 28 rue Jean Moinon , 36-38 rue de Sambre-
et -Meuse et 19-31 rue Ste-Marthe) mais se distinguant  en réalité  par des façades régulières, 
simplement mais diversement ornées, de 3 étages voire 4 étages au -dessus du rdc. 

- des baux de 18 ans à des locataires-constructeurs, dont les maisons restaient la propriété du 
comte de Madre mais dont les locataires ne payaient que la valeur des constructions comme 
« simples matériaux de démolition sans tenir compte sous aucune forme de leur mise en 
plan ou assemblage », soit 61 maisons (1-19 et 2-18 rue Jean Moinon, 1-17 et 2-8 rue Sainte-
Marthe).  
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Lõ®tude pr®cise ®galement pour chaque b©timent concern® par une d®molition, les conditions de 
production de cet habitat modeste grâce aux informations recueillies à partir du Minutier Central  
 
(AN) et des calepins du cadastre (Archives de Paris). En ce qui concerne le 19 rue Jean Moinon plus 
précisément :  

- 1857 : construction dõune maison compos®e dõun rdc et dõun premier ®tage avec caves et 
puits dans la cour 
Locataire : Pierre -Charles Loiseau, fabricant de colliers anglais et bourrelier  

- 1861-62 : construction nouvelle  dans la cour rdc et 1 étage, surélévation du bâtiment sur 
rue (3e étage et combles), appelées comme «  construction légère en moellons et pans de 
bois divis®e pour logements dõouvriers et dõun rendement peu assur® ».  

- 1942 : vente de lõimmeuble ¨ la Soci®t® Immobili¯re de Normandie et d®coupage de 
lõimmeuble en 13 lots avec r¯glement de copropri®t® 

- 1960-1996 : vente de la plupart des lots par la Société Immobilière de Normandie à des  
particuliers  

- 1995 : proc®dure de sortie dõinsalubrit® 
- janvier 1996 : arrêté préfectoral prescrivant des travaux non réalisés  
- 2000 : mise en demeure du service des périls prescrivant des travaux en partie réalisés.  
- 2005-2006 : acquisition par la SIEMP et des particuliers des diff®rents lots de lõimmeuble 
- 19 mars 2007 : ordonnance dõexpropriation de lõimmeuble pour cause dõutilit® publique au 

profit de la SIEMP.  
 
 

 

 

Vue depuis la rue Jean-Moinon 

 
Projet  Vue de lõescalier 
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2008012202 - Jean Moinon (r.) 2 -18 - Saint-Maur (r.) 216 -218- Sainte-Marthe (r.) 1 -17 
 
Il sõagit de la démolition totale de deux bâtiments sur rue et cour, de 1 et 2 étages  à usage 
d'habitation situés 12 rue Moinon, dans le quartier Sainte -Marthe. Deux bâtiments de 1 et 2 étages, 
à usage d'habitation pour 4 logements  seront construits .  
Dõapr¯s lõ®tude REA : 

- 1859-1860 : construction du b©timent sur rue constitu® dõun rdc et 2 ®tages, ainsi que dõun 
appentis à rdc dans la cour. Propriétaire  : comte de Madre. Locataire -constructeur  :  Pierre 
Vallon, marchand de peaux de lapins et brocanteur, entrepreneur  : Joseph Pradelle.  

Matériaux de construction  : « brique neuve enduite en plâtre  », « vieux bois pour plancher et 
combles », « remplissages  en sapin vieux ou neuf », « couverture zinc  », « croisées en sapin 
neuf ou chêne vieux », « barres dõappuis en ch°ne et petits balcons en fonte », « main 
courante en noyer  », « vitrerie en verre ordinaire 3 e choix ». 

- 1870-1880 : sur®l®vation dõun ®tage de lõappentis en fond de cour, reli® par un pont volant 
au bâtiment sur rue.  

- 1878 : reprise en sous-ïuvre des b©timents, construction de caves et r®fection de 
logements par Margelidon architecte -vérificateur et Grousseaud entrepreneur.  

- 1942 : vente de lõimmeuble ¨ la Soci®t® Immobili¯re de Normandie et découpage de 
lõimmeuble en 13 lots avec r¯glement de copropri®t® 

- 1960-1996 : vente de la plupart des lots par la Société Immobilière de Normandie à des 
particuliers  

- 1995 : proc®dure de sortie dõinsalubrit® 
- janvier 1996 : arrêté préfectoral prescrivant des  travaux non réalisés 
- 2000 : mise en demeure du service des périls prescrivant des travaux en partie réalisés.  
- 2005-2006 : acquisition par la SIEMP et des particuliers des diff®rents lots de lõimmeuble 
-  19 mars 2007 : ordonnance dõexpropriation de lõimmeuble pour cause dõutilit® publique au 

profit de la SIEMP. 
 

 

 

Vue depuis la rue 

 
Projet  Vue de lõescalier 
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2008012203 - Villette (bd de la) 89 -99- Colonel Fabien (pl. du) 13 - Louis Blanc (r.) 2 -6 
Démolition et reconstruction de l'auvent d'une stati on-service et du local de paiement.   
 

  

Vue aérienne  Vue depuis la rue  
 
 
 

12e arrondissement  
 
2008012204 - Rapée (qu. de la ) 30 -40B- Villiot (r.) 1 -19 
La démolition concerne un bâtiment HLM (bâtiment G) de 10 étages carrés sur un niveau de  sous-
sol à usage dõhabitation. Les autres démolitions concernent un transformateur EDF et un bâtiment 
pr®fabriqu® dõun rez-de-chauss®e occup® par un centre dõanimation.  
 
Il sõagit dõun ensemble de logements sociaux des ann®es 50, construit par Gauthier, architecte qui 
sõ®tait fait conna´tre dans les ann®es 30 par la construction de la piscine de Pantin réalisée par 
Charles Rey. Dans les années 50 il a fait beaucoup de logements sociaux, souvent orientés selon 
lõaxe h®liocentrique. Nombre de ses r®alisations ont ®t® détruites. Les bâtiments du quai de la 
R©p®e font partie des derniers. Il sõagit de petites barres R+4, étroites , comme on les faisait dans 
les années 50. 
 
Le projet prévoit de construire deux nouvelles tours.  
 

  
  

Vue du site Projet  
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13e arrondissem ent  
 

2008012205 - Tolbiac (r. de) 7 -13- Chevaleret (r. du) 87  
 
Il sõagit dõune demande de d®molition totale dõun ensemble de 3 bâtiments à usage dõateliers et 
de bâtiments industriels  qui a fait lõobjet de pr®c®dentes demandes de démolition en mars 2004, 
en mai 2005 et en août 2007.  
 

 

 
Vue dõun des b©timents ¨ d®molir 

 
Vue depuis la rue Vue dõun des b©timents ¨ d®molir 
 
 



Compte Rendu de séance CVP 22 janvier 2008- DHAAP 

7 

 
15e arrondissement  
 
2008012206 - Croix Nivert (r. de la) 218 -220B 
 
Démolition d'un  bâtiment à usage d'habitation comprenant deu x logements et d'un bâtiment 
abritant de parc de stationnement. Il sõagit de construire un ensemble de bâtiments de 1 à 7 
étages sur 2 niveaux de sous-sol à usage d'habitation pour 176 logements et des commerces. Le 
dossier avait déjà été présenté en phase  de faisabilité à la séance de décembre 2007 et accepté.  

 
La demande porte sur une éventuelle démolition totale du garage en béton armé  construit en 1954 
par lõarchitecte Roy ainsi que la démolition du pavillon dõhabitation, petite villa suburbaine de la 
fin du XIXe siècle, qui est situ® dans la t°te dõ´lot. Dõapr¯s le Bulletin Municipal officiel du 1-5 
septembre 1893, la construction a ®t® ®difi®e par lõarchitecte Bartaumieux pour M. Couhault.  
 

  
Vue du parc de stationnement  Vue du b©timent ¨ usage dõhabitation  
 

16e arrondissement  
 

2008012207 - Musset (r. de) 7B  
 
Lõappentis en fond de jardin avait r®cemment fait lõobjet dõune demande de démolition ( avril 
2007). Il sõagit ¨ pr®sent de la démolition d u bâtiment  sur rue. Cette une petite maison à pans de 
bois de lõancien faubourg dõAuteuil date de la fin du 19 e siècle. Le projet propose à la place u ne 
autre maison basse, toujours dans lõesprit ç faubourg », qui concerve l e pignon sur rue de la 
maison dõorigine.  La nouvelle construction comprendra deux étages sur un niveau de sous-sol pour 
une habitation individuelle (1 logement ).  

 

 
 

Vue depuis la rue Projet  
 


